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Vu l'accord sur les services de transport aérien entre le 

gouvernement de la République Tunisienne et le 

gouvernement de la République de l'Inde, conclu à Tunis le 

8 février 2007. 

Décrète : 

Article premier - Est ratifié, l'accord sur les services de 

transport aérien entre le gouvernement de la République 

Tunisienne et le gouvernement de la République de l'Inde, 

conclu à Tunis le 8 février 2007. 

Art. 2 - Le ministre des affaires étrangères est chargé de 

l'exécution du présent décret qui sera publié au Journal 

Officiel de la République Tunisienne. 

Tunis, le 28 juillet 2008. 

Zine El Abidine Ben Ali 

 

Arrêté du ministre des affaires étrangères du 29 
juillet 2008, portant délégation de signature. 

Le ministre des affaires étrangères, 

Vu la loi n° 83-112 du 12 décembre 1983, portant statut 

général des personnels de l’Etat, des collectivités locales et 

des établissements publics à caractère administratif, 

ensemble les textes qui l’ont modifiée ou complétée et 

notamment la loi n° 2003-20 du 17 mars 2003, 

Vu le décret n° 75-384 du 17 juin 1975, autorisant les 
ministres et secrétaires d’Etat à déléguer leur signature, 

Vu le décret n° 91-1282 du 28 août 1991, portant 
organisation du ministère des affaires étrangères, ensemble 
les textes qui l’ont modifié ou complété, 

Vu le décret n° 2005-2215 du 17 août 2005, nommant 
Monsieur Abdalwaheb Abdallah, ministre des affaires 
étrangères, 

Vu le décret n° 2008-2507 du 9 juillet 2008, chargeant 
Monsieur Ammar Ben Lamine, conseiller des services 
publics, des fonctions de secrétaire général du ministère des 
affaires étrangères. 

Arrête : 

Article premier - Conformément aux dispositions du 
paragraphe 1er de l’article premier du décret susvisé n° 75-
384 du 17 juin 1975, Monsieur Ammar Ben Lamine, 
conseiller des services publics, chargé des fonctions de 
secrétaire général du ministère des affaires étrangères, est 
habilité à signer par délégation du ministre des affaires 
étrangères, tous les actes entrant dans le cadre de ses 
attributions à l’exclusion des textes à caractère 
réglementaire. 

Art. 2 - Le présent arrêté prend effet à compter du 9 

juillet 2008 et sera publié au Journal Officiel de la 

République Tunisienne. 

Tunis, le 29 juillet 2008. 

Le ministre des affaires étrangères 

Abdelwaheb Abdallah 

Vu 

Le Premier ministre 

Mohamed Ghannouchi 

MINISTERE DES FINANCES 

 

Décret n° 2008-2678 du 28 juillet 2008, complétant 
le décret n° 99-1164 du 24 mai 1999, fixant la liste 
des matériels et équipements pouvant être 
importés ou acquis localement par les 
collectivités publiques locales et les 
établissements publics municipaux ou pour leur 
compte susceptibles de bénéficier de 
l'exonération des droits de douane et de la taxe 
sur la valeur ajoutée et les conditions d'octroi de 
l'exonération. 

Le Président de la République, 

Sur proposition du ministre des finances, 

Vu le code de la taxe sur la valeur ajoutée promulgué 
par la loi n° 88-61 du 2 juin 1988, tel que modifié et 
complété par les textes subséquents et notamment la loi n° 
2007-70 du 27 décembre 2007 portant loi de finances pour 
l'année 2008 et notamment le numéro 47 du tableau « A » 
annexé audit code, 

Vu le nouveau tarif des droits de douane à l'importation 

promulgué par la loi n° 89-113 du 30 décembre 1989, tel 

que modifié et complété par les textes subséquents et 

notamment la loi n° 2007-70 du 27 décembre 2007, portant 

loi de finances pour l'année 2008 et notamment le point 7-

15-2 des dispositions préliminaires dudit tarif, 

Vu la loi n° 94-127 du 26 décembre 1994, portant loi de 

finances pour la gestion 1995 et notamment son article 95, 

Vu le décret n° 75-316 du 30 mai 1975, fixant les 

attributions du ministère des finances, 

Vu le décret n° 99-1164 du 24 mai 1999, fixant la liste 

des matériels et équipements pouvant être importés ou 

acquis localement par les collectivités publiques locales et 

les établissements publics municipaux ou pour leur compte 

susceptibles de bénéficier de l'exonération des droits de 

douane et de la taxe sur la valeur ajoutée et les conditions 

d'octroi de l'exonération, tel que modifié et complété par les 

textes subséquents et notamment le décret n° 99-2230 du 4 

octobre 1999, 

Vu l'avis du ministre de l'intérieur et du développement 

local, 

Vu l'avis du ministre de l'industrie, de l'énergie et des 

petites et moyennes entreprises, 

Vu l'avis du tribunal administratif. 

Décrète : 

Article premier - Sont ajoutés à la liste numéro I 

annexée au décret n° 99-1164 du 24 mai 1999 sus-indiqué 

les équipements suivants : 

 

N° de position 

tarifaire 

Désignation des équipements 

Ex 84.29 

Ex 94.06 

- Compacteuses et rouleaux compresseurs

- Cabines sanitaires préfabriquées 
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Art. 2 - Le ministre des finances, le ministre de 
l'intérieur et du développement local, le ministre de 
l'industrie, de l'énergie et des petites et moyennes 
entreprises sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l'exécution du présent décret qui sera publié au Journal 
Officiel de la République Tunisienne. 

Tunis, le 28 juillet 2008. 

Zine El Abidine Ben Ali 

 

 

MINISTERE DE L'AGRICULTURE 

ET DES RESSOURCES HYDRAULIQUES 

 

NOMINATIONS 

Par décret n° 2008-2679 du 29 juillet 2008. 

Les médecins vétérinaires sanitaires dont les noms 
suivent  sont nommés dans le grade d’assistant hospitalo-
universitaire en médecine vétérinaire, et ce, conformément 
aux indications du tableau suivant : 

 

Nom et 

prénom 
Spécialité Affectation 

Date de 

nomination

Hassen 

Jerbi 

Anatomie des 

animaux 

domestiques 

Ecole nationale 

de médecine 

vétérinaire de 

Sidi Thabet 

31/10/2007 

Monia 

Daaloul 

Jedidi 

Microbiologie 

immunologie 

pathologie 

générale 

Ecole nationale 

de médecine 

vétérinaire de 

Sidi Thabet 

03/11/2007 

 

Arrêté du ministre de l’agriculture et des 
ressources hydrauliques du 24 juillet 2008, 
complétant l’arrêté du 28 novembre 1995, fixant 
les conditions de manipulation des produits de la 
pêche pendant et après le débarquement. 

Le ministre de l’agriculture et des ressources 
hydrauliques, 

Vu la loi n° 94-13 du 31 janvier 1994, relative à l’exercice 
de la pêche, ensemble les textes qui l’ont modifiée ou 
complétée et notamment la loi n° 99-74 du 26 juillet 1999, 

Vu la loi n° 94-86 du 23 juillet 1994, relative aux 
circuits de distribution des produits agricoles et de la pêche, 
telle que complétée par la loi n° 2000-18 du 7 février 2000, 

Vu la loi n° 99-24 du 9 mars 1999, relative au contrôle 
sanitaire vétérinaire à l’importation et à l’exportation. 

Vu le décret n° 95-1474 du 14 août 1995, portant 
désignation de l’autorité compétente en matière de contrôle 
technique à l’importation et à l’exportation des produits de 
la pêche d’agréage des locaux, 

Vu l’arrêté du ministre de l’agriculture du 28 novembre 
1995, fixant les règles sanitaires régissant la production et 
la mise sur le marché des produits de la pêche destinés à la 
consommation humaine, tel que modifié par l’arrêté du 
ministre de l’agriculture et des ressources hydrauliques du 2 
novembre 2006, 

Vu l’arrêté du ministre de l’agriculture du 28 novembre 
1995, fixant les règles d’hygiène de manipulation et 
d’entreposage des produits de la pêche à bord des navires 
usines, 

Vu l’arrêté du ministre de l’agriculture du 28 novembre 
1995, fixant les conditions d’entreposage et de transport des 
produits de la pêche. 

Vu l’arrêté du ministre de l’agriculture du 28 novembre 
1995, fixant les conditions générales d’aménagement des 
locaux, d’équipement en matériel et d’hygiène dans les 
établissements de transformation des produits de la pêche, 

Vu l’arrêté du ministre de l’agriculture du 28 novembre 
1995, fixant les conditions de manipulation des produits de 
la pêche pendant et après le débarquement, 

Vu l’arrêté du ministre de l’agriculture et des ressources 
hydrauliques du 26 mai 2006, fixant les modalités du 
contrôle sanitaire vétérinaire, les conditions et les 
procédures d’octroi de l’agrément sanitaire des 
établissements de production, de transformation et de 
conditionnement des produits animaux, 

Vu l’arrêté du ministre de l’agriculture et des ressources 
hydrauliques du 2 novembre 2006, fixant les exigences 
sanitaires et d’armement applicables aux unités de pêche. 

Arrête : 

Article premier - Sont ajoutées à l’article 3 de l’arrêté 
du 28 novembre 1995, fixant les conditions de manipulation 
des produits de la pêche pendant et après le débarquement, 
susvisé, les dispositions suivantes : 

7- être équipées d’installations fermant à clé pour 
l’entreposage frigorifique des produits de la pêche 
consignés, 

8- être équipées d’installations séparées fermant à clé 
pour l’entreposage des produits de la pêche déclarés 
impropres à la consommation humaine, 

9- disposer d’une installation correctement équipée 
fermant à clé, si l’autorité compétente l’exige, dans le cas 
échéant, un local réservé à l’usage exclusif de l’autorité 
compétente. 

Les exploitants du secteur alimentaires responsables des 
parties des halles de criéé des marchés de gros, dans 
lesquelles les produits de la pêche sont exposés à la vente 
doivent veiller à ce que : 

- les véhicules émettant des gaz d’échappement 
susceptibles de nuire à la qualité des produits de la pêche ne 
pénètrent pas dans les locaux de l’exposition ou de 
l’entreposage, 

- les personnes ayant accès aux locaux de l’exposition 
ou de l’entreposage ne font pas entrer des animaux. 

Art. 2 - Le présent arrêté est publié au Journal Officiel 
de la République Tunisienne. 

Tunis, le 24 juillet 2008. 

Le ministre de l'agriculture 
et des ressources hydrauliques 

Mohamed Habib Haddad 

Vu 

Le Premier ministre 

Mohamed Ghannouchi 


